
Galop d’essai Droit Civil

Par Baez, le 06/11/2023 à 19:04

bonjour, j’ai eu un galop d’essai ce matin sauf que je n’ai pas pu aller à cause de mon train 
qui a eu des problèmes à cause de la tempête et je ne sais si je serais défaillant à cause de 
sa ou non ?

Par Lorella, le 06/11/2023 à 21:59

Bonsoir, je ne sais vous répondre, mais demandez une attestation de la SNCF. Regardez sur 
le site vous devez pouvoir télécharger un justificatif de retard ou de suppression de train.
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